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 Délibération n° 2023/26
SANTE HYGIENE PUBLIQUE. Surveillance et lutte contre le moustique tigre. Dispositif de soutien à l'achat 
de pièges à moustiques pour les particuliers.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 31

Date de la convocation : 13/06/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 22/06/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20230619-41927-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monsieur Nicolas PORRET 

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique
CALLUT,  M.  Bayrem BRAIKI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme Patricia  OUVRARD,  M.
Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien  SCANDOLARA,  Mme  Joëlle
CONSTANTIN, M. Pierre MATEO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI,
Mme  Christelle  CHARREL,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.  Maurice
IACOVELLA,  M.  Alexandre  DALLERY,  M.  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Monsieur  Cyril
SANTANDER , Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien
MONCHAU,  M.  Albert  NIGRA,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Souad OUASMI à M. Hamdiatou NDIAYE, M.  Said ALLAOUI à Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, Mme Sandrine PICOT à M. Lotfi  BEN KHELIFA, M. Jeff
ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI, Mme Sophia BRIKH à M. Nacer KHAMLA, M.
Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  M.  Yannick  BUSTOS  à  Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M. Benoît COULIOU, M. Yalcin AYVALI à
Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Marie-Danielle BRUYERE à M. Lionel PILLET, M.
Christophe GIRARD à Monsieur Cyril SANTANDER .
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 Rapport n° 26
SANTE HYGIENE PUBLIQUE. Surveillance et lutte contre le moustique tigre. Dispositif de soutien à l'achat 
de pièges à moustiques pour les particuliers.

Direction Santé et Hygiène Publiques

Mesdames, Messieurs, 

La Ville entend limiter la prolifération de moustiques tigres sur son territoire. En effet, s’il est peu concevable
d’éradiquer  définitivement  cette  espère  endémique  qui  s’est  adaptée  au  milieu  urbain  européen  et  est
présente sur le territoire depuis 2004, il est possible d’agir collectivement pour éviter la formation de gîtes.

Des mesures  concrètes sont  ainsi  proposées pour  répondre aux  inquiétudes des  habitants  face  à  cette
espèce qui les empêche de profiter des espaces extérieurs.  Elles sont  également une réponse de santé
publique puisque,  même si dans la plupart des cas la piqûre de moustique tigre est bénigne et disparaît en
quelques jours, cet insecte peut cependant être le vecteur de trois maladies graves (la dengue, le virus zika et
le chikungunya).

Le plan de surveillance et lutte contre le moustique tigre comprend plusieurs actions :

- une campagne de communication à destination du grand public (affiches, flyers, informations sur le
site internet de la Ville)

- le développement des actions d’information et de prévention au domicile des habitants en partenariat
avec l’Entente Interdépartementale pour la Démoustication (EIRAD), établissement public qui a pour
principale mission de lutter contre la prolifération des espèces de moustiques nuisantes. 

- des interventions en milieu scolaire et périscolaire via une mallette pédagogique mise en place par
l’EIRAD et l’Agence Régionale de Santé.

- des aménagements au niveau des cimetières et des jardins partagés, répertoriés comme des lieux de
ponte (nettoyage, sensibilisation, changement des pratiques).

- une sensibilisation au niveau des bailleurs et syndicats de copropriété concernant les terrasses sur
plots et les rez-de-jardin.

- un travail partenarial avec la Métropole de Lyon pour programmer des actions de nettoyage et de lutte
biologique (traitements anti larvaires) au niveau des avaloirs d’eaux pluviales et des collecteurs.

Enfin, la Ville de Vénissieux souhaite lancer un dispositif de soutien à l’achat de pièges à moustiques pour les
particuliers. Les modèles retenus sont les pièges à femelle (sans consommables ni insecticides ou pesticides)
qui simulent les gîtes de ponte.

Cette aide pourrait s’élever à 50 % du coût d’achat TTC du piège, avec un plafonnement de 35 € maximum.

Elle prendrait la forme d’une subvention aux particuliers par mandatement administratif, après vérification par
les  services  du  dossier  individuel  et  des  pièces  demandées  (RIB  du  bénéficiaire,  justificatif  d’identité,
attestation de domicile, copie de la facture acquittée au nom du bénéficiaire, décision d’attribution au profit du
bénéficiaire).

Le budget prévisionnel alloué à ces actions serait de 55 750 €.

- pour le dispositif de soutien à l’achat de piège à moustiques pour les particuliers : 52 500 €
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- pour les actions de sensibilisation et de communication, les aménagements au niveau des cimetières
et jardins partagés : 3 250 €

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29 ;

Vu l’arrêté préfectoral du Rhône n°69-2021-06-28-00002 en date du 28 juin 2021 délimitant les zones de lutte
contre les moustiques dans le territoire relevant de la compétence de la Métropole de Lyon ;

Considérant la politique de santé publique déployée par la Ville et les vecteurs de nuisances et de potentielles
maladies que sont les moustiques tigres ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Valider la mise en œuvre d'un plan d'action de lutte contre la prolifération du moustique tigre sur le territoire. 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à verser des subventions d'un montant plafonné
de 35 € par ménage, après validation du dossier, pour l'acquisition de pièges à moustiques tigres. 
 
- Dire que les dépenses liées au dispositif de soutien à l'achat de pièges à moustiques tigres pour les 
particuliers seront imputées sur les crédits inscrits au budget de l'exercice, au chapitre 65 : autres charges de 
gestion courante, à l'article 65741 : subventions de fonctionnement aux ménages. 
 
- Dire que cette aide est disponible jusqu'à épuisement du budget qui lui est consacré.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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